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Document n° 1 : CE, 4 août 1905, Martin*, p. 749 

 

[…] 

 

Vu la requête présentée par le sieur Georges Martin, conseiller général de Loir-et-Cher, 

déclarant agir, tant en sa qualité de conseiller général que comme contribuable, ladite 

requête..., tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour excès de pouvoir les délibérations 

prises par le cons. gén. de Loir-et-Cher, en 1900-1901-1902 et 1903, et relatives aux 

tramways à construire et à concéder de Blois à Châtellerault, de Vendôme à Montdoubleau et 

à LaVille-aux-Clers, et de Romorantin à Neung-sur-Beuvron ; 

 

Ce faire, attendu que, contrairement aux dispositions de l'art.56 de la loi du 10 août 1871, 

aucune de ces délibérations n'a été précédée de la communication d'un rapport imprimé du 

préfet et qu'elles ont été prises sur un simple rapport de la commission spéciale, que les 

membres du Conseil, qui n'en font pas partie, étaient hors d'état de discuter ; 

 

Vu les observations présentées par le ministre des Travaux publics, en réponse à la 

communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations... tendant au rejet du 

pourvoi comme non recevable et dans tous les cas mal fondé pour les motifs :  

1° qu'en ce qui concerne les délibérations antérieures à celle du 19 août 1903, le pourvoi est 

tardif;  

2° qu'en ce qui concerne la délibération du 19 août 1903, deux décrets, rendus depuis cette 

date sur l'avis du Conseil d'Etat, ayant déclaré d'utilité publique les lignes qu'elle concerne, 

elle a reçu son effet au regard de la Compagnie concessionnaire ; que dès lors, ce n'est plus 

par la voie de l'excès de pouvoir que le sieur Martin pourrait faire valoir ses prétendus droits ; 

3° et enfin que les dispositions de l'art. 56 de la loi du 10 août 1871, ne s'imposent pas à peine 

de nullité aux affaires de l'espèce ; 

 

Vu les décrets des 5 sept. et 17 nov. 1903 ; les lois des 24 mai 1872 ; 13 avr. 1900 ; 10 août 

1871 ; 

 

En ce qui touche les délibérations des mois d'août 1900, avril et août 1901-1902 : 

 

Cons. que c'est seulement à la date du 9 sept. 1903, c'est-à-dire après l'expiration du délai de 

deux mois imparti par la loi du 13 avril 1900, que le sieur Martin, conseiller général, a 

demandé l'annulation de ces délibérations auxquelles il a pris part ; que dès lors, sa requête 

n'est pas recevable en ce qui les concerne. 

 

En ce qui touche la délibération du 19 août 1903 : 
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Cons. que pour obtenir l'annulation de cette délibération le sieur Martin se fonde sur ce qu'elle 

aurait été prise, alors que le conseil général n'avait pas reçu communication d'un rapport 

spécial du préfet dans les formes et délai prescrits par l'art. 56 de la loi du 10 août. 1871 ; 

 

Mais cons. que si, aux termes de l'article susvisé, le préfet doit présenter, huit jours au moins à 

l'avance, à la session d'août; un rapport spécial et détaillé sur la situation du département et 

l'état des différents services, et, à l'autre session ordinaire, un rapport sur les affaires qui 

doivent lui être soumises au cours de cette session, cette disposition ne fait pas obstacle à ce 

que le préfet saisisse le conseil général même au cours des sessions, soit de rapports 

complémentaires de ceux déjà présentés, soit même de rapports sur des affaires nouvelles, 

dont l'instruction n'aurait pu se faire ou être terminée avant l'ouverture des sessions ; qu'il suit 

de là qu'en tenant pour établi le fait invoqué par le sieur Martin, la délibération du 19 août 

1903 n'a pas été prise en violation de la loi ; ....(Rejet). 

 

 

 

 

Document n° 2 : CE Ass. 10 juillet 1996, Cayzeele, n° 138536, p. 274 

 

Considérant que le syndicat intercommunal à vocation multiple du canton de Boëge a conclu 

le 1er janvier 1986 un contrat avec la Société Chablais service propreté, renouvelé le 7 mai 

1987 ; qu'aux termes de l'article 7 de ce contrat : "Les ordures ménagères seront déposées 

dans des sacs plastiques, hermétiquement fermés. Les collectivités, colonies, restaurants, etc 

... devront faire l'acquisition de containers en rapport avec leur volume de déchets pour 

supprimer le deuxième ramassage" ; que M. X... fait appel du jugement en date du 17 avril 

1992 par lequel le tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande tendant à 

l'annulation des dispositions de l'article 7 alinéa 2 de ce contrat ; 

 

Sur les fins de non-recevoir soulevées en première instance par le syndicat intercommunal à 

vocation multiple du canton de Boëge : 

 

Considérant, en premier lieu, que, si M. X... n'a déféré au tribunal administratif de Grenoble le 

contrat litigieux que le 1er août 1989, il ne ressort d'aucune pièce du dossier que ce contrat ait 

fait l'objet d'une mesure de publicité plus de deux mois avant cette dernière date ; que la 

circonstance que M. X... a, sur sa demande, obtenu une copie du contrat dont il s'agit n'est pas 

de nature à faire courir le délai de recours contentieux à son encontre ; que, dès lors, la 

requête de première instance de M. X... n'était pas tardive ; 

 

Considérant, en second lieu, que M. X..., qui est propriétaire d'un appartement dans un 

immeuble en copropriété, avait un intérêt personnel à contester la légalité du contrat litigieux ; 

que le moyen tiré de ce qu'il ne disposait d'aucun mandat de la copropriété est inopérant ; 

 



DROIT ADMINISTRATIF – 2010-2011 
Universität des Saarlandes 

 

 

4 

 

Considérant, enfin, que les dispositions dont M. X... a demandé l'annulation ont un caractère 

réglementaire ; qu'elles peuvent, par suite, être contestées devant le juge de l'excès de 

pouvoir ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 

tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande comme irrecevable ; qu'ainsi ce 

jugement doit être annulé ; 

 

Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par 

M. X... devant le tribunal administratif de Grenoble ; 

 

Sur la légalité des dispositions attaquées : 

 

Considérant qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'interdisait d'imposer aux 

immeubles collectifs, colonies, restaurants l'acquisition de conteneurs en rapport avec leur 

volume de déchets ; 

 

Considérant que les propriétaires des immeubles collectifs, colonies, restaurants, sont dans 

une situation différente, en raison notamment du volume de déchets qu'ils sont conduits à 

rassembler, des autres usagers ; que, par suite, les dispositions attaquées n'ont pas méconnu le 

principe d'égalité en leur imposant l'achat de conteneurs ; 

 

Considérant que le moyen tiré de ce que l'approbation de contrat par le préfet serait illégale 

est inopérant à l'appui d'une demande d'annulation de certaines clauses du contrat ; 

 

 

 

Document n° 3 : CE Sect., 30 octobre 1998, Ville de Lisieux, p. 375 

 

[…]  

 

Sur l'étendue des conclusions de la demande présentée par M. Fanton au tribunal 

administratif de Caen : 

 

Considérant qu'il ressort des termes de la demande présentée par M. Fanton au tribunal 

administratif de Caen que les conclusions qui y étaient contenues tendaient à l'annulation des 

contrats conclus entre la commune de Lisieux et cinq agents de cette ville et non, 

contrairement à ce qu'a énoncé le tribunal, à l'annulation des décisions de passer ces contrats ; 

qu'ainsi le tribunal administratif de Caen, par le jugement attaqué du 4 mai 1993, s'est mépris 

sur l'étendue des conclusions de la demande de M. Fanton ; que, par suite, ce jugement doit 

être annulé ; 

Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par 

M. Fanton devant le tribunal administratif de Caen ; 
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Sur les fins de non-recevoir opposées par la ville de Lisieux aux demandes présentées par M. 

André Fanton au tribunal administratif de Caen : 

 

Considérant, d'une part, qu'eu égard à la nature particulière des liens qui s'établissent entre 

une collectivité publique et ses agents non titulaires les contrats par lesquels il est procédé au 

recrutement de ces derniers sont au nombre des actes dont l'annulation peut être demandée au 

juge administratif par un tiers y ayant un intérêt suffisant ; que, par suite, l'annulation des 

contrats par lesquels le maire de Lisieux a procédé au recrutement d'agents communaux 

pouvait être demandée aux premiers juges par M. Fanton, qui invoquait sa qualité de 

conseiller municipal et soutenait que ces décisions avaient été prises en méconnaissance des 

compétences du conseil municipal ; 

 

Considérant, d'autre part, que si, en application des dispositions de l'article R. 87 du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, la requête présentée au tribunal 

administratif doit contenir notamment (...) « les (...) nom et demeure des parties », les 

demandes présentées par M. Fanton devant le tribunal administratif de Caen satisfaisaient à 

ces dispositions dès lors qu'elles permettaient d'identifier avec une précision suffisante les 

bénéficiaires des contrats contestés ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les fins de non-recevoir opposées par la ville 

de Lisieux aux demandes présentées par M. Fanton devant le tribunal administratif de Caen 

doivent être écartées ; 

 

Sur la légalité des contrats attaqués : 

 

Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, « les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement » ; que l'article 136 de cette même loi rend ces dispositions applicables aux 

agents non titulaires ; qu'il est constant qu'aucune délibération du conseil municipal de 

Lisieux n'a procédé à la création des emplois qui ont été pourvus par les contrats passés en 

1989 et 1990 entre la ville de Lisieux et MM. Hervé Calléja, Jean-Jacques Broudic, Jacky 

Thorel, Mme Isabelle Calus et Mlle Sylvie Lacagne ; que par suite, M. Fanton est fondé à 

demander l'annulation des contrats attaqués ; ... (annulation du jugement ; annulation des 

contrats litigieux). 
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Document n° 4 : CE, 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux Signalisation, n° 291545 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés qu'après avoir été 

informée, le 14 novembre 2005, par la chambre de commerce et d'industrie de Pointe-à-Pitre 

du rejet de l'offre qu'elle avait présentée pour l'attribution d'un marché portant sur le marquage 

des aires d'avions et des chaussées routières de l'aéroport de Pointe-à-Pitre le Raizet, la 

SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION a saisi le juge des référés du tribunal 

administratif de Basse-Terre, sur le fondement des dispositions de l'article L. 521-1 du code 

de justice administrative, d'une demande tendant à la suspension de l'exécution de ce rejet de 

son offre, de la décision de la chambre de commerce et d'industrie acceptant l'offre de la 

société Rugoway, de sa décision de signer le marché et du marché lui-même ; que par une 

ordonnance en date du 2 mars 2006, à l'encontre de laquelle la SOCIETE TROPIC 

TRAVAUX SIGNALISATION se pourvoit en cassation, le juge des référés a rejeté cette 

demande ; 

 

Sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen de la requête ; 

 

Considérant que, indépendamment des actions dont les parties au contrat disposent devant le 

juge du contrat, tout concurrent évincé de la conclusion d'un contrat administratif est 

recevable à former devant ce même juge un recours de pleine juridiction contestant la validité 

de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de 

demandes indemnitaires ; que ce recours doit être exercé, y compris si le contrat contesté est 

relatif à des travaux publics, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des 

mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la 

conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés 

par la loi ; qu'à partir de la conclusion du contrat, et dès lors qu'il dispose du recours ci-dessus 

défini, le concurrent évincé n'est, en revanche, plus recevable à demander l'annulation pour 

excès de pouvoir des actes préalables qui en sont détachables ; 

 

Considérant que, ainsi saisi de telles conclusions par un concurrent évincé, il appartient au 

juge, lorsqu'il constate l'existence de vices entachant la validité du contrat, d'en apprécier les 

conséquences ; qu'il lui revient, après avoir pris en considération la nature de l'illégalité 

éventuellement commise, soit de prononcer la résiliation du contrat ou de modifier certaines 

de ses clauses, soit de décider de la poursuite de son exécution, éventuellement sous réserve 

de mesures de régularisation par la collectivité contractante, soit d'accorder des 

indemnisations en réparation des droits lésés, soit enfin, après avoir vérifié si l'annulation du 

contrat ne porterait pas une atteinte excessive à l'intérêt général ou aux droits des 

cocontractants, d'annuler, totalement ou partiellement, le cas échéant avec un effet différé, le 

contrat ; que, par ailleurs, une requête contestant la validité d'un contrat peut être 

accompagnée d'une demande tendant, sur le fondement des dispositions de l'article L. 521-1 

du code de justice administrative, à la suspension de son exécution ; 
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Considérant qu'il appartient en principe au juge d'appliquer les règles définies ci-dessus qui, 

prises dans leur ensemble, n'apportent pas de limitation au droit fondamental qu'est le droit au 

recours ; que toutefois, eu égard à l'impératif de sécurité juridique tenant à ce qu'il ne soit pas 

porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en cours et sous réserve des actions 

en justice ayant le même objet et déjà engagées avant la date de lecture de la présente 

décision, le recours ci-dessus défini ne pourra être exercé qu'à l'encontre des contrats dont la 

procédure de passation a été engagée postérieurement à cette date ; 

 

Considérant qu'en rejetant comme irrecevables les conclusions de la SOCIETE TROPIC 

TRAVAUX SIGNALISATION à fin de suspension du marché conclu entre la chambre de 

commerce et d'industrie de Pointe•à•Pitre et la société Rugoway, sans rechercher si la 

SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION s'était portée candidate à l'attribution de 

ce marché, le juge des référés du tribunal administratif de Basse-Terre a commis une erreur de 

droit entachant le bien-fondé de l'ensemble de son ordonnance ; 

 

Considérant qu'il résulte de qui précède que la SOCIETE TROPIC TRAVAUX 

SIGNALISATION est fondée à demander l'annulation de l'ordonnance attaquée du juge des 

référés du tribunal administratif de Basse-Terre ; 

 

Considérant qu'il y a lieu, pour le Conseil d'Etat, par application de l'article L. 821-2 du code 

de justice administrative, de régler l'affaire au titre de la procédure de référé engagée ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : Quand une 

décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 

réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension 

de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et 

qu'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à 

la légalité de la décision ( ) ; 

 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le délai de recours contre le marché conclu entre 

la chambre de commerce et d'industrie de Pointe-à-Pitre et la société Rugoway n'ayant pas 

couru faute de mesure de publicité appropriée, la SOCIETE TROPIC TRAVAUX 

SIGNALISATION, en sa qualité de concurrent évincé de l'attribution de ce marché, est 

recevable à demander la suspension de son exécution sur le fondement des dispositions de 

l'article L. 521-1 du code de justice administrative ; que toutefois, en l'état de l'instruction, le 

seul moyen d'annulation qu'elle soulève et qui est tiré du détournement de pouvoir, n'est pas 

de nature à faire naître un doute sérieux quant à la légalité de ce marché ; que, par suite, ses 

conclusions tendant à la suspension de son exécution doivent être rejetées ; 

 

Considérant que, compte tenu de la signature du marché contesté le 26 novembre 2005, la 

société requérante n'était plus recevable à la date de l'introduction de sa demande, le 13 

janvier 2006, à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont 

détachables ; que dès lors, ses conclusions à fin de suspension des décisions de la chambre de 
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commerce et d'industrie rejetant son offre, attribuant le marché à la société Rugoway et 

décidant de le signer ne peuvent également qu'être rejetées ; 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 

justice administrative : 

 

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des 

dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de 

la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION la somme que la chambre de 

commerce et d'industrie de Pointe-à-Pitre demande au titre des frais exposés par elle et non 

compris dans les dépens ; 

 

 

Document n° 5 : Articles L. 551-13 s. CJA 

 

 

Article L551-13 

Créé par Ordonnance n°2009-515 du 7 mai 2009 - art. 1 

 

Le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi, une fois 

conclu l'un des contrats mentionnés aux articles L. 551-1 et L. 551-5, d'un recours régi par la 

présente section. 

 

Article L551-14  

 

Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont 

susceptibles d'être lésées par des manquements aux obligations de publicité et de mise en 

concurrence auxquelles sont soumis ces contrats, ainsi que le représentant de l'Etat dans le cas 

des contrats passés par une collectivité territoriale ou un établissement public local. 

 

[…] 

 

Article L551-18  

 

Le juge prononce la nullité du contrat lorsqu'aucune des mesures de publicité requises pour sa 

passation n'a été prise, ou lorsque a été omise une publication au Journal officiel de l'Union 

européenne dans le cas où une telle publication est prescrite.  

 

La même annulation est prononcée lorsque ont été méconnues les modalités de remise en 

concurrence prévues pour la passation des contrats fondés sur un accord-cadre ou un système 

d'acquisition dynamique.  

 

Le juge prononce également la nullité du contrat lorsque celui-ci a été signé avant l'expiration 

du délai exigé après l'envoi de la décision d'attribution aux opérateurs économiques ayant 

présenté une candidature ou une offre ou pendant la suspension prévue à l'article L. 551-4 ou 
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à l'article L. 551-9 si, en outre, deux conditions sont remplies : la méconnaissance de ces 

obligations a privé le demandeur de son droit d'exercer le recours prévu par les articles L. 

551-1 et L. 551-5, et les obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles sa 

passation est soumise ont été méconnues d'une manière affectant les chances de l'auteur du 

recours d'obtenir le contrat. 

 

 

Article L551-19  

 

Toutefois, dans les cas prévus à l'article L. 551-18, le juge peut sanctionner le manquement 

soit par la résiliation du contrat, soit par la réduction de sa durée, soit par une pénalité 

financière imposée au pouvoir adjudicateur ou à l'entité adjudicatrice, si le prononcé de la 

nullité du contrat se heurte à une raison impérieuse d'intérêt général.  

 

Cette raison ne peut être constituée par la prise en compte d'un intérêt économique que si la 

nullité du contrat entraîne des conséquences disproportionnées et que l'intérêt économique 

atteint n'est pas directement lié au contrat, ou si le contrat porte sur une délégation de service 

public. 

 

 

 

 


